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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la société ASTRA PLASTIQUE 

boulevard Napoléon Bullukian à Saint-Georges-de-Rencin 
   

     

  

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est, 
Préfet de la région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône. 
Officier de la Légion d'Honneur. 

VE le code de l'environnement, partie législative ; 

  

VU le décret n° 77.1135 du 21 septembre 1977 modifié 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Les installations classées pour la protection de l'environnement : 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélévements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes 

Préfecture du Rhône — 106 rue Pierre Corneille — 69419 Lÿun cedex 03 Standard 04.72.61.60.60 — Télécopie 04.72.61.62,41 - hp rhone-pré gouv.fr



  

VU l'arrêté préfectoral n° 96.700 du 26 janvier 1996 portant approbation du plan d'élimiation 
des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône : 

VU l'arrêté préfectoral du 16 octobre 1997 régissant le fonctionnement des activités exercées 
par la société ASTRA PLASTIQUE dans son établissement situé boulevard Napoléon 
Bullukian à Saint-Georges-de-Reneins ; 

VU la déclaration en date du 13 mars 2000, complétée le 26 mai 2000 par laquelle la société 

ASTRA PLASTIQUE fhit connaître qu'elle mel en place dans son établissement de 
Saint-Georges-de-Rencins. une installation de remplissage GPL : 

VU le rapport en date du 28 juillet 2000 de la direction régionale de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 26 octobre 2000 : 

CONSIDERANT que la déclaration ellectuée par la société ASTRA PLASTIQUE est 
conforme aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 précité ; 

CONSIDERANT que les aménagements prévus portent sur ne installation qui relève du 
régime de la déclaration au titre de la législation des installations classées pour la 
protection de l'environnement : 

CONSIDERANT que, afin de préserver les intérêts mentionnées à l'article L.511.1 du code 
de l'environnement, il y à lieu d'imposer à la société ASTRA PLASTIQUE des 
prescriptions pour l'exploitation de l'installation de remplissage GPT 

CONSIDERANT. dans ces conditions qu'il convient ; 

+ d'aceuser réception de la déclaration du 13 mars 2000. complétée le 26 mai 2000, de la 
société ASTRA PLASTIQUE. 

+ de modifier la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans 
l'enceinte de l'établissement. 

«de compléter les prescriptions techniques imposées par l'arrêté du 16 octobre 1997 visé ci- 
dessus : 

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de faire application des dispositions de l'article 18 du 

décret du 21 septembre 1977 susvisé ; 

SUR la proposition de Mme la Sous-préfète, Secrétaire générale adjointe de la préfecture ; 

 



  

  

ARTICLE 1 : 

ll est accusé réception de la déclaration en date du 13 mars 2000 complétée le 28 mai 2000 de la société ASTRA PLASTIQUES à St Georges de Reneins concernant la mise en place d'une installation de remplissage . de GEL sur son site d'exploitation. 

ARTICLE 2 : 

L'arrêté prélectaral du 16 octobre 1997 autorisant la société précitée à exploiter des installations de fabrication de bolichans plastiques à St Georges de Reneins est modifié comme suit 
po 2:1 — Le tableau des activités contenu dans l'article 1.1 est remplacé par le tableau annexé su) ne présent arrêté. 

2.2 — ll estinséré un article 16 bis ainsi rédigé 

*’Alicle 16 bis : Installation de remplissage GPL 

1. Implantation - aménagement 

1.1 Règles d'implantation 

  

  

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les parois des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres par rapport à une voie de communication publique. 
Les distances minimales suivantes mesurées horizontalement à partir des parois des appareils de distribution doivent également être observées 

- 20 mêtres d'un établissement recevant du public de [a 1ére à la dème catégorie = 7 mêtres d'un établissement recevant du public de la 5ème catégorie (magasin de vente dépendant ce l'installation, }; 
= 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs où techniques de l'installation : - 5 métres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies * les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et d'hydrocarbures liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité : 

+ la distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même côté de l'ilot tel que défini au point 2. 1 est impossible : 

  

= 5 métres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammables liquéfiés : = 8 mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure liquide, ou 5 mêtres des bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure liquide ; 
: 8 mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou 5 mêtres des bouches de remplissage et des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un résenvoir enterré ou Sous-talus de gez inflammable liquéfié, 

? 
et



  

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif. la distance par rapport aux parois d'un 
réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié peut être de 4 métres et de & mètres par rapgort aux 
bouches de remplissage et aux onfices d'évacuation à l'air libre des soupapes de ce réservoir, si 
l'appareil satisfait en plus aux conditions suivantes 

- ses parois sont séparées par une distance minimale de 15 êtres des limites de propriétés 
et voies de communication publiques: 

iLest séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles et stéble au feu 
de degré 2 heures, 

-ilest situé sur un lot spécifique au gaz inflammable liquéfié 
-ilest associé à une seule aire de remplissage ; 
- le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

st pas soumis à la 

1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être 
situés qu'en plein air, où sous une structure ouverte au minimum sur un côté el recouverte par 
une toiture couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage: 
Si cette structure comporte au moins 2 parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 cm de 
haul entre les parois et le sal et entre les parois et la taiure doit permettre d'assurer une 
ventilation permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié 

Les matériaux utilisés pour cette structure doivent être de classe MO ou MI 

1.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

1.4. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret no 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail 

1.5. Mise à la terre des équipements 
  

  

Les équipements métalliques (champentes, réservoirs, cuves, canalisations, bâtis des appareils 
de distribution, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux réglements el aux normes 
applicables, compte tenu de la nature inflammable des produits. 

stallatis    

La disposition du sol doit s'apposer à une accumulation éventuelle de gaz inflèmmables tiquéfiés 
ou d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait source de danger ou cause 
d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, lrous d'homme, passages de câbles 
électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout, … | 

  

Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des 
produits tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atieindre ou 
puissent être recueillis afin d'être récupérés et recyclés, où en cas d'impossibilté traités en tant 
que déchet 

  

1.7. Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposées 

de façon que les véhicules puissent évoluer en marohe avant 

  

Les pistes d'accés ne doivent pas être en impasse.



  

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 métres dans le sens de Circulation sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage essaciées à la distribution de gaz inflammable liquéfié doivent être distantes d'au moins 1 mére. : 
Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un flot d'au moins 0, 18 mêle de hauteur. Si l'appareil de distribution est implanté sur un ilot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, 1 sera disposé de telle sole qu'un espace libre de 0,50 mêtre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de remplissage, 

Chacune des extrémités de l'lot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heuris des véhioules (bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues, …) 

L'hebilage des parties de l'appareil de distibution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés [unité de filtration, dégazage, mesurage etc) doit être en matériaux classés MO où MI La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace. 

1.8. Installations annexes 

Sile groupe de pompage destiné au transfert du carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les apparoils de distribution est en iosse, celle-ci doit être maçonnée et pratégée contre les. intempéries 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est assemvi le fanclionnement ce la (ou des) pompe(s) (ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doil être installée pour éviter l'accumulation de vepeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la leneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la leneur dépasse 25% de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme sonore où lumineuse 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement, doit étre aisé paur le personnel d'exploitation. 

2. Exploitation 

  

tretien 

2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits qui y sont utilisés ou stockés 

  

  2.2. Contrôle de l'accès 

L'utilisation des appareils de distribution de gaz inflammables liquétiés doit étre assurée par un agent d'exploitation. 

2.3. Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les disques des gez inflammables liquéfiés présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail 

2.4. Propreté 

Les installations de disibution doivent étre maintenues propres et régulièrement nettoyées notamment de manière à éviter les amas de maliéres dangereuses où polluantes et de poussières.



  

2.5. Registre entrée/sortie 7 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenue 
dans le(s) réservair(s) Cette information est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secaurs 

La présence sur le site de gaz inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

2.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrélées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente, La 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 
des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la 
réglementation du travail 

    

  

icules 2.7. Remplissage des réservoirs de vé 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à 
l'aplomb de l'aire de remplissage. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1782. Sa longueur est 
inférieure ou égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre, Un 
dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété 
avec le sol. 

D'autre part, il sera soumis à un contrôle annuel en station, à un contrôle d'étanchéité lous les 3 
ans et sera remplacé au plus tard tous les 5 ans. 

3. Risques 

3.1. Protection individuelle 

Sans préudice des dispositions du code du travail. des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximié de la zone de distribution, tout en restant accessibles en cas 
d'accident. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement Le 
personnel doit être formé à l'emploi de.ces matériels. 

  

3.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques el 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de 

= 2'extincteurs à poudre polyvalente de type NF MIH 21 À - 233 B el C situés à moins de 20 
métres des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à 
Wois appareils. Ces extincteurs peuvent être pris en comple pour là protection du 
stockage si la distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 mètres 
un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au mains une fois par an 

Le personnel dait être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie.



  

3.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont 
susceptibles d'apparaïre des atmosphères explosives au sens de la réglementation bu des 
aimosphéres susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 

Ce risque est signalé. 

En particulier, le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mêtres des parois de 
chaque appareil de distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un métre au- 
dessus du carter contenant la partie hydraulique de l'appareil de distribution, doit faire partie du 
recensement des parties de l'installation ‘atmosphères explosive: 

  

  

3.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3 ‘aimosphères sxplosives", les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation 
et réalisées conformément aux réglementations en vigueur. 

  

  

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les 
appareils de contrôle de la teneur en gaz mentionnés au point 1.8, ainsi que celui utilisé pour le 
fonctionnement du moteur des pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase 
liquide où gazeuse (électrovannes), doit être entièrement constitué de matériels utilisables dans 
les aïmosohères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1998 relatif 
aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés. en atmosphère explosible: 
Dans les autres parties de l'installation où les almosphères explosives peuvent apparaitre de 
manière épisadique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 
peuvent être constiuées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service 
normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent 
être convenablement prolégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

  

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties 
de l'installation "atmosphères explosives " dait également satisfaire aux critéres définis ci-dessus: 

  

Dans le cas aù des matériels électriques où électroniques, situés dans l'appareil de distribution 
de gaz inflammable liquéfié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus, utilisables dans les 
atmosphères explosives, Ils doivent alors être implantés en dehors des parties de l'installation 
définies au point 3.3 ou dans un companiment distinct de la parie où intervent le gaz 
inflammable liquéfié. Ce compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable 
liquéfié peut être présent, par une cloison élanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace 
ventilé naturellement assurant une dilution continue de manière à le rendre inaccessible au gaz 
inflammable liquéfié sous forme liquide ou gazeuse 

  

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station, dait permettre 
de provoquer la coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en 
sécurité 

  

L'installation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme 
NEC 15 100



  

3.5 Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 3.3, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, Il est interdit d'introduire une flamme sous une forme quelconque, à l'exception des 
cas prévus au point 3.6. Celle interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

A titre exceptionnel, le brülage du gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors 
d'opérations de maintenance où de mise en sécurité de l'installation de distribution, Ces 
opérations sont effecluées conformément à des procédures préétablies. 

Par exception à cette règle, les moteurs des véhicules peuvent fonctionner uniquement pour 
permettre la mise en place des véhicules en position de remplissage et leur départ. L'agent 
c'exploitation veillera à ce que 

-ils soient mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné 
à l'aplomb de l'aire de remplissage. 

-is né soient remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter l'aire de 
remplissage. loutes conditions étant par ailleurs téunies pour ce faire. 

3,6. “Permis de travail feu" dans les parties de l'installation visées au 
p 

    

  

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3, tous les travaux de réparation où 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des cireuils …. } ne peuvent étre effectués qu'après délivrance d'un "permis 
de travai” el éventuellement d'un ‘permis de feu" et en respectant les régles d'une consigne 
particulière. 

      

Le ‘permis de travail” et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail” et éventuellement lé 
permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécunté de l'installation, doivent être co- 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure où les personnes qu'ls auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant au son représentant 

3.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer 

  

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 
visées au paint 3.3 ‘incendie’ et "atmosphéres explosives". - l'obligation du "permis de 
travail” pour les parties de l'installation visées au point 3.3. ; 

-les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité , réseaux 
de fluides) ; 

-1es mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gez 
inflammable sous forme liquide ou gazeuse ; 

= les moyens d'extinction à utliser en cas d'incendie 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. | 

- les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stacker des matières 
inflammables autres que celles qui sont prévues, dans les parties de l'installation visées au 
point 3.3). 

 



  

Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées, de pictagrammes au 
niveau de l'appareil de distribution. Elles concemeront notamment 3 

-les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 
- l'interdiction de fumer : 
- l'obligation on d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule : 
- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles ; 
- l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule : 

3.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et l’utilisation de l'installation. de 
distribution (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien … } doivent faire l'objet de 
consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment 

= les modes opérataires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité, 

les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Les consignes d'exploitation prévaient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de 
fermer la station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité} et de fermer 
les robinels d'isolement du ou des réservoirs) de stockage par rapport à l'installation de 
distribution 

3.9. Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel iL est alimenté 
{phases liquide el gazeuse) : celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des chocs 
mécaniques. Dans le cas d'un appareil de distribution privatif répondant aux critères particuliers 
énoncés au dernier paragraphe du point 1.1, les canalisations peuvent être aériennes pour autant 
qu'elles soient efficacement protégées contre les chocs mécaniques, 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. D'autre part, 
elles doivent comporter. un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas 
d'arrachement accidentel de l'appareil. Des disgositifs automatiques, placés de part et d'autre de 
ce point faible, doivent interrompre tout débit liquide au gazeux en cas de rupture. En amont, ces 
dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être 
confondues avec les vannes d'arrêt d'urgence prévues à l'article 3.4. Elles sont également 
commandabies manuellement 

  Flexible d'alimentation ü 
Le flexible doit comporter un raccord cassant à l'une de ses extrémités 

 



  

0 

ARTICLE 3 . 

L. Une copié du présent arrêté sera déposée en mairie de Saint-Georues-de-Rencins et à la 
préfecture du Rhône (Direction de l'Administration Générale -3ème Bureau) et pourra y 
être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un 
mois : procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire. 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 
soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

  

  

ARTICLE 4 

  

Délai et voie de recours (article L 514.6 du code de l'environnement précité) : la présente 

décision ne peut être déférée qu'au triburial administratif. Le délai de recours est de deux mois 
pour Le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée, 

ARTICLE 5 

La secrétaire générale adjointe de la préfecture. le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le 
directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des 
installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté, dont une copie sera adressée 

    

eau maire de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, chargé de l'affichage prescrit à l'article 3 
précité. 

= à l'exploitant, par la voie administrative 

29 Nov 2m LYON. le 

—. Le Préfet, 

    



  

s Le» Ég  Paraté 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 

DIRECTION 
DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

Environnement «Installations classées 

AAfaire suivie par 
2 0872616151 

dax : 04 72. 61 6424 

Aime BENSEHMOUNANM 

             

     

DAIRE-AHONE-ALPE. GROUPE DE SUDMIEH DU ès 
— 6 DEC. 2000 

ARFIVEE   

[Ye 
Boule 4 bre. Ab 

BORDEREAU D'ENVOI 

à 

Monsieur le chef de groupe 
de subdivisions du Rhône 
DRLRE Rhône-Alpes 

  

  

prescriptions complémentaires à la société 
visée en objet. 

  

DESIGNATION DES PIECES NOMBRE OBSERVATIONS. 

OBJET : Installations classées. 
Société ASTRA PLASTIQUE à Saint-Georges 
de-Rencins. 

ü Copie de l'arrêté imposant des Transmise pour exécution, 

  
Préfecture du Rhône 

comme suite À votre rapport 
icpe00.0161e LY2 du 28/07/00 = 

  

Pour le Préfet, 

Pour lo Préte, 
Le Ghe de Bureat 

Berge MONNIEF.     
106 me Pierre Cerneille— 69419 Lun cedex 03 

Standard 04.72.61.6060 - Télécapie 04.72.61,62.41 -hupifww rhone prel gouv.fr




